


• des espèces protégées parmi notamment des amphibiens au niveau du fossé et des oiseaux ; 

Considérant que la prospection de terrain réalisée sur une seule journée en fin d’automne ne permet
pourtant pas d’assurer l’exhaustivité de l’identification des milieux naturels, des espèces faunistiques et
floristiques présents ou susceptibles de l’être, dont des espèces protégées et leurs habitats naturels ; 

Considérant que la démarche « ERC » d’évitement, de réduction des impacts et, à défaut, de
compensation doit être poursuivie avec une recherche d’alternatives pertinentes eu égard les enjeux et la
sensibilité du site ; 

Considérant que le projet relève ainsi d’une étude d’impact qui permettra notamment de s’assurer de la
prise en compte à une échelle adaptée des enjeux environnementaux suivants :

• économie d’espaces agricoles et naturels,
• biodiversité,
• paysages,
• gestion des eaux ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce
stade, compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le projet est
susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III de la directive 2014/52/UE du
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environnement,
le projet relatif à l’aménagement d’une zone artisanale de 7,58 ha « le parc d’activités Ladis » sur la
commune de Bazas (33) dans le département de la Gironde nécessite laréalisation d’une étude d’impact,
dont le contenu est défini par l’article R.122-5 du code de l’environnement.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 

Pour le Préfet et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD

Voies et délais de recours

1- décision imposant la réalisation d’une étude d’impact  
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux  :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après.

2- décision dispensant le projet d’étude d’impact
Recours gracieux :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)
Recours hiérarchique :
Monsieur le ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)
Recours contentieux :
à adresser au Tribunal administratif
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux
ou hiérarchique).

2/2

18 mars 2019

olivier.mastain
AAM


